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(54)  Table  de  travail  modulaire  pour  matériels  informatiques 

(57)  Une  table  de  travail  modulaire  pour  matériels 
informatiques,  comprend  une  ossature  44  métallique  à 
base  de  piétements  20,  32,  40  et  de  longerons  28A, 
28B  ;  38A,  38B,  et  une  pluralité  de  plateaux  22A,  22B  ; 
34A,  34B  ;  42  assemblés  sur  la  face  d'appui  horizontale 
de  l'ossature  44  par  des  organes  de  fixation.  Une  gaine 
technique  30  de  passage  des  câbles  est  conformée  se- 

lon  un  muret  en  forme  de  U  renversé  faisant  saillie  de 
la  surface  de  travail,  et  s'étendant  le  long  de  la  direction 
longitudinale  pour  renforcer  la  résistance  mécanique  à 
la  flexion  de  l'ossature  44.  Un  chemin  de  câbles  52  est 
disposé  sous  la  surface  de  travail  dans  la  direction  d'ex- 
tension  de  la  gaine  technique  30,  pour  recevoir  le  sur- 
plus  de  câbles.  La  largeur  du  chemin  de  câbles  est  su- 
périeure  à  celle  de  la  gaine  technique  . 
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Description 

[0001]  L'invention  est  relative  à  une  table  de  travail 
modulaire  pour  matériels  informatiques,  comprenant  : 

une  ossature  métallique  à  base  de  piétements  et  de 
longerons, 
une  pluralité  de  plateaux  assemblés  sur  la  face 
d'appui  horizontale  de  l'ossature  par  des  organes 
de  fixation  pour  former  une  surface  de  travail  mo- 
dulaire, 
et  des  moyens  d'alimentation  et  de  raccordement 
électrique  des  matériels  informatiques. 

[0002]  Un  tel  dispositif  est  décrit  dans  le  document  DE 
1437931. 
[0003]  Il  est  connu  d'organiser  un  poste  de  travail  en 
associant  un  certain  nombre  de  plateaux  de  formes  pré- 
déterminées  sur  une  ossature  de  support.  Chaque  pla- 
teau  est  généralement  réalisé  par  un  panneau  de  bois, 
comprenant  sur  sa  face  inférieure  un  cadre  métallique 
de  renforcement  ,  lequel  est  vissé  à  des  piétements  par 
le  bas.  Pour  obtenir  une  bonne  stabilité  du  poste  de  tra- 
vail,  les  différents  cadres  des  panneaux  juxtaposés  sont 
réunis  entre  eux  par  des  éclisses  de  fixation.  L'alimen- 
tation  électrique  et  l'interconnexion  des  matériels  infor- 
matiques  posés  sur  la  table,  nécessitent  une  multitude 
de  fils  électriques  se  trouvant  accessibles  à  l'arrière  des 
matériels  informatiques.  La  disposition  de  ces  câbles 
sur  le  plan  de  travail  pose  des  problèmes  de  sécurité 
électrique,  et  d'encombrement  limitant  la  surface  utile 
disponible. 
[0004]  L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  une  ta- 
ble  de  travail  modulaire  pouvant  être  facilement  démon- 
tée  et  recomposée  avec  des  modules  supplémentaires, 
et  bénéficiant  d'une  bonne  résistance  mécanique  ,  tout 
en  facilitant  le  raccordement  électrique  avec  le  maxi- 
mum  de  sécurité. 
[0005]  La  table  de  travail  est  caractérisée  en  ce  que 
les  moyens  d'alimentation  et  de  raccordement 
comportent  : 

une  gaine  technique  de  passage  des  câbles  pour 
une  distribution  répartie  de  l'énergie  électrique,  la- 
dite  gaine  étant  conformée  selon  un  muret  en  forme 
de  U  renversé  faisant  saillie  de  la  surface  de  travail, 
et  s'étendant  le  long  de  la  direction  longitudinale 
pour  renforcer  la  résistance  mécanique  à  la  flexion 
de  l'ossature, 
et  un  chemin  de  câbles  conformé  à  partir  de  diffé- 
rents  profilés  disposés  sous  la  surface  de  travail 
dans  la  direction  d'extension  de  la  gaine  technique 
pour  constituer  un  panier  modulaire  destiné  à  rece- 
voir  le  surplus  de  câbles  d'interconnexion  à  travers 
des  ouvertures  ménagées  dans  les  plateaux,  la  lar- 
geur  dudit  chemin  de  câbles  étant  supérieure  à  cel- 
le  de  la  gaine  technique. 

[0006]  La  gaine  technique  est  constituée  par  l'assem- 
blage  modulaire  de  tronçons  élémentaires  assujettis  à 
une  pluralité  de  modules,  chaque  tronçon  de  ladite  gai- 
ne  étant  composé  d'une  paire  de  joues  fixées  perpen- 

5  diculairement  sur  les  plateaux  horizontaux  correspon- 
dants,  et  d'un  couvercle  amovible. 
[0007]  Le  montage  des  joues  et  du  couvercle  de  la 
gaine  technique  s'effectue  au  moyen  d'organes  d'as- 
semblage  démontables. 

10  [0008]  Selon  une  des  caractéristiques  de  l'invention, 
la  gaine  technique  est  prolongée  sous  le  plan  de  travail 
par  une  goulotte  inférieure  pour  augmenter  la  distance 
de  séparation  entre  une  première  série  de  câbles,  et  une 
deuxième  série  de  câbles. 

75  [0009]  Selon  une  autre  caractéristique,  le  fond  de  la 
gaine  technique  est  obturé  par  une  plaque  de  fermeture 
rectangulaire,  disposée  sensiblement  dans  le  plan  des 
plateaux. 
[0010]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressor- 

20  tirant  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  de 
différents  modes  de  réalisation  de  l'invention,  donnés  à 
titre  d'exemples  non  limitatifs  et  représentés  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels  : 

25  -  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  de  la  table 
selon  l'invention,  représentée  en  position 
démontée  ; 
la  figure  2  est  une  vue  de  profil  selon  la  ligne  2-2  de 
la  figure  1  ; 

30  -  la  figure  3  est  une  vue  identique  de  la  figure  1  en 
position  montée  de  la  table; 
la  figure  4  représente  une  vue  en  perspective  écla- 
tée  de  la  table  selon  l'invention; 
la  figure  5  montre  une  vue  en  perspective  de  l'os- 

35  sature  de  support  de  la  table  de  la  figure  3  ; 
la  figure  6  est  une  vue  identique  de  la  figure  5,  après 
mise  en  place  des  profilés  du  chemin  de  câbles  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  7-7 
de  la  figure  3,  représentant  la  gaine  technique  as- 

40  sociée  à  une  goulotte  inférieure  ; 
la  figure  8  est  une  vue  identique  de  la  figure  7  d'une 
variante  de  réalisation; 
la  figure  9  montre  une  vue  en  perspective  du  poteau 
d'alimentation  du  coffret; 

45  -  la  figure  10est  unevue  identiquede  la  figure  3d'une 
variante  de  réalisation; 
Iafigure11  est  unevue  identiquede  Iafigure2d'une 
variante  de  réalisation,  illustrant  une  demi-table. 

so  [0011]  Selon  un  premier  mode  de  réalisation  illustré 
aux  figures  1  à  6,  une  table  1  0  modulaire  pour  matériels 
informatiques,  comporte  un  premier  module  de  départ 
1  2  équipé  d'un  coffret  1  4  de  distribution  et  de  raccorde- 
ment  électrique,  un  deuxième  module  intermédiaire  16, 

55  et  un  troisième  module  d'extrémité  1  8,  les  trois  modules 
12,  16,  18  étant  assemblés  les  uns  aux  autres  dans  la 
direction  longitudinale  pour  former  une  surface  de  tra- 
vail  plane. 
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[0012]  Le  premier  module  de  départ  12  est  composé 
d'un  premier  piétement  20,  d'une  paire  de  plateaux  22A, 
22B,  et  d'un  plateau  24  d'alimentation  associé  au  coffret 
1  4  de  distribution  et  de  raccordement  électrique.  Le  pre- 
mier  piétement  20  est  doté  de  deux  pieds  20A,  20B  re- 
liés  par  une  traverse  20  C,  et  de  deux  goussets  26A, 
26B  coopérant  avec  une  paire  de  longerons  28A,  28B 
s'étendant  dans  la  direction  longitudinale  d'assemblage 
des  différents  modules.  Un  premier  tronçon  30Ade  gai- 
ne  technique  30  est  agencé  dans  la  zone  médiane  en 
s'étendant  parallèlement  aux  longerons  28A,  28B  le 
long  de  l'interface  d'assemblage  des  plateaux  22A,  22B. 
[0013]  Le  deuxième  module  intermédiaire  16  est 
pourvu  d'un  deuxième  piétement  32,  d'une  paire  de  pla- 
teaux  34A,  34B  et  d'un  deuxième  tronçon  30B  de  gaine 
électrique.  Le  deuxième  piétement  32  est  composé  de 
deux  pieds  32A,  32B  reliés  entre  eux  par  une  traverse 
32C,  laquelle  comprend  deux  goussets  36A,  36B  coo- 
pérant  respectivement  avec  les  deux  longerons  28A, 
28B  du  premier  module  12,  et  deux  autres  longerons 
38A,  38B  du  deuxième  module  16.  L'écartement  des 
pieds  32A,  32B  du  deuxième  piétement  32  est  inférieur 
à  celui  des  pieds  20A,  20B  du  premier  piétement  20, 
mais  les  traverses  20C  et  32C  ont  la  même  dimension 
transversale. 
[0014]  Le  troisième  module  d'extrémité  18  est  équipé 
d'un  troisième  piétement  40  identique  au  premier  piéte- 
ment  20,  et  d'un  plateau  42  unique  disposé  transversa- 
lement  pour  venir  en  aboutement  avec  les  deux  pla- 
teaux  34A,  34B  du  deuxième  module  1  6.  Les  pieds  40A, 
40B  ont  le  même  écartement  que  celui  des  pieds  20A, 
20C,  et  la  traverse  40C  présente  la  même  dimension 
que  les  deux  autres  traverses  20C,  32C. 
[0015]  La  fixation  des  différents  plateaux  22A,  22B  ; 
34A,  34B  ;  42  s'effectue  d'une  manière  classique  au 
moyen  de  vis  (non  représentées)  introduites  sous  les 
longerons  28A,  28B  ;  38A,  38B  et  les  traverses  20C, 
32C,  40C. 
[0016]  L'ossature  44  métallique  parallépipédique  de 
la  table  10  (figure  5)  est  obtenue  après  emboîtement 
des  longerons  28A,  28B  ;  38A,  38B  sur  les  traverses 
20C,  32C,  40C  des  piétements  20,  32,  40.  Des  moyens 
de  supports  46  associés  à  deux  flasques  48,  50  sont 
solidarisés  aux  deux  traverses  20C,  32C  pour  recevoir 
des  profilés  métalliques  perforés  en  U  52A,  52B  cons- 
tituant  un  chemin  de  câbles  52  allongé  dans  la  direction 
longitudinale.  Les  différents  profilés  52A,  52B  sont  as- 
semblés  à  la  traverse  32C  au  moyen  de  plaques  de  sus- 
pension  54A,  54B. 
[0017]  En  référence  à  lafigure  7,  chaquetronçon  30A, 
30B  de  la  gaine  technique  30  comporte  une  paire  de 
joues  56,  58  parallèles  montées  perpendiculairement 
aux  extrémités  des  plateaux  34A,  34B  du  premier  et  du 
deuxième  modules  12,  16.  La  fixation  de  chaque  joue 
56,  58  sur  le  plateau  correspondant  s'effectue  au  moyen 
d'un  organe  d'assemblage  60  démontable,  formé  par 
exemple  par  un  goujon  coopérant  avec  un  embout  ro- 
tatif  à  quart  de  tour.  La  largeur  de  la  gaine  30  correspond 

à  l'espacement  entre  les  deux  plateaux  22A,  22B  ;  34A, 
34B  de  chaque  module  12,  16,  et  la  partie  supérieure 
de  la  gaine  30  est  obturée  par  un  couvercle  62 
amovible  .  La  mise  en  place  du  couvercle  62  sur  les 

s  joues  58,  60  peut  être  opérée  avec  le  même  type  d'or- 
gane  d'assemblage  60. 
[0018]  Des  orifices  64  sont  prévues  dans  les  joues  op- 
posées  56,  58  pour  l'intégration  des  prises  de  courant 
66  permettant  le  raccordement  des  appareils  informati- 

10  ques  placés  sur  les  différents  plateaux  22A,  22B  ;  34A, 
34B. 
[0019]  Dans  l'exemple  de  la  figure  7,  la  gaine  techni- 
que  30  est  prolongée  vers  le  bas  par  une  goulotte  infé- 
rieure  68  en  forme  de  U  montée  au  moyen  d'une  paire 

15  de  languettes  70,  72  dans  des  glissières  74,  46  longitu- 
dinales  ménagées  dans  les  chants  respectifs  des  pla- 
teaux  34A,  34B. 
[0020]  La  goulotte  68  est  positionnée  sous  le  plan  des 
plateaux  34A,  34B,  tandis  que  le  reste  de  la  gaine  tech- 

20  nique  30  constitue  un  muret  faisant  saillie  de  la  surface 
de  travail  des  différents  plateaux. 
[0021]  La  gaine  technique  30  disposée  dans  la  zone 
médiane  de  la  table  1  0,  est  commune,  et  sépare  les  pla- 
teaux  opposés  en  formant  un  muret  central  ayant  une 

25  hauteur  de  l'ordre  de  27  cm.  La  gaine  30  renferme  à  la 
partie  supérieure  une  première  série  de  câbles  78  logée 
dans  un  profilé  80  sous  le  couvercle  62,  et  une  deuxiè- 
me  série  de  câbles  82  disposée  dans  la  goulotte  infé- 
rieure  68. 

30  [0022]  Le  chemin  de  câbles  52  entoure  la  goulotte  in- 
férieure  68  sous  les  plateaux  22A,  22B  ;  34A,  34B,  et 
sert  à  réceptionner  le  surplus  de  câbles  d'intercon- 
nexion  des  appareils  informatiques.  Les  différents  pla- 
teaux  22A,  22B  ;  34A,  34B,  42  comportent  à  cet  effet 

35  des  ouvertures  84  rectangulaires  pour  le  passage  des 
câbles. 
[0023]  Les  plateaux  élémentaires  22A,  22B  ;  34A, 
34B  ;  42,  ainsi  que  la  gaine  technique  30  sont  réalisés 
avec  des  panneaux  en  bois,  par  exemple  du  mélaminé, 

40  mais  il  est  également  possible  d'utiliser  d'autres  maté- 
riaux. 
[0024]  La  continuité  de  la  gaine  technique  30  le  long 
de  la  direction  longitudinale  renforce  de  plus  la  stabilité 
et  la  résistance  à  la  flexion  de  l'ossature  44,  et  évite  l'ad- 

45  jonction  de  longerons  supplémentaires  ou  de  cadres  de 
renforcement  dans  la  zone  médiane. 
[0025]  Les  câbles  de  la  première  série  78  sont  par 
exemple  des  câbles  d'alimentation  à  courants  forts  et  à 
basse  tension  (220V  ou  380  V),  tandis  que  les  câbles 

50  de  la  deuxième  série  82  sont  des  câbles  à  courants  fai- 
bles,  notamment  les  câbles  informatiques  et  de  télé- 
communication.  La  distance  entre  le  fond  de  la  goulotte 
68  et  les  câbles  de  la  première  série  78  est  conforme 
aux  normes  d'installations  électriques  et  de  compatibi- 

55  lité  électromagnétique. 
[0026]  Pour  certaines  installations,  la  goulotte  infé- 
rieure  68  peut  être  supprimée,  et  le  fond  de  la  gaine 
technique  130  (figure  8)  est  alors  obturée  par  une  pla- 

3 



5 EP  0  898  909  A1 6 

que  de  fermeture  86  rectangulaire  disposée  sensible- 
ment  dans  le  plan  des  plateaux  34A,  34B.  La  deuxième 
série  de  câbles  82  prend  alors  appui  sur  la  face  interne 
de  la  plaque  86.  Le  profilé  80  de  la  première  série  78 
peut  être  connecté  à  le  terre  de  manière  à  constituer 
une  cage  de  Faraday. 
[0027]  Sur  la  figure  9,  le  poteau  24  d'alimentation  du 
coffret  14  comporte  une  enveloppe  88  fixe  de  logement 
des  câbles  d'alimentation  et  de  raccordement,  et  un  ca- 
che  90  clipsable  en  forme  de  U.  L'intérieur  de  l'envelop- 
pe  88  en  tôle  est  subdivisé  par  au  moins  une  paroi  de 
blindage  92  en  différents  compartiments  adjacents, 
dans  lesquels  passent  sélectivement  des  câbles  de 
courants  forts,  et  de  courants  faibles.  La  partie  supé- 
rieure  du  poteau  24  est  équipée  avantageusement  d'un 
rebord  94  d'adaptation  au  plafond  du  local.  Une  décou- 
pe  96  à  la  partie  inférieure  permet  le  raccordement  au 
coffret  1  4.  Ce  dernier  est  positionné  sous  le  premier  mo- 
dule  de  départ  12,  et  en  alignement  longitudinal  avec  le 
chemin  de  câbles  52. 
[0028]  La  figure  1  0  illustre  une  variante  de  réalisation 
d'une  table  1  00  à  deux  rangées,  dans  laquelle  le  troisiè- 
me  module  18  comprend  une  paire  de  plateaux  102A, 
102B,  et  un  troisième  tronçon  30C  de  prolongement  de 
la  gaine  technique  30.  La  table  100  comporte  dans  ce 
cas  deux  piétements  32  intermédiaires,  le  reste  étant 
identique  à  la  table  10  de  la  figure  3. 
[0029]  En  référence  à  la  figure  1  1  ,  une  demi-table  200 
destinée  à  être  placée  contre  un  mur,  fait  usage  d'une 
seule  rangée  de  plateaux  22B,  34B,  102  B  situés  d'un 
même  côté.  La  largeur  des  piétements  240B,  232B, 
240A  ainsi  que  celle  du  chemin  de  câbles  252  sont  sen- 
siblement  divisées  par  deux  par  rapport  à  celles  de  la 
table  10.  La  gaine  technique  30  reste  identique  à  celle 
décrite  précédemment. 

Revendications 

1  .  Table  de  travail  modulaire  pour  matériels  informati- 
ques,  comprenant  : 

une  ossature  (44)  métallique  à  base  de  piéte- 
ments  (20,  32,  40)  et  de  longerons  (28A,  28B  ; 
38A,  38B), 
une  pluralité  de  plateaux  (22A,  22B  ;  34A,  34B  ; 
42;  102A,  102B)  assemblés  sur  la  face  d'appui 
horizontale  de  l'ossature  (44)  par  des  organes 
de  fixation  pour  former  une  surface  de  travail 
modulaire, 
et  des  moyens  d'alimentation  et  de  raccorde- 
ment  électrique  des  matériels  informatiques, 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'alimentation 
et  de  raccordement  comportent  : 

une  gaine  technique  (30,  1  30)  de  passage  des 
câbles  (78,  82)  pour  une  distribution  répartie  de 

l'énergie  électrique,  ladite  gaine  étant  confor- 
mée  selon  un  muret  en  forme  de  U  renversé 
faisant  saillie  de  la  surface  de  travail,  et  s'éten- 
dant  le  long  de  la  direction  longitudinale  pour 

s  renforcer  la  résistance  mécanique  à  la  flexion 
de  l'ossature  (44), 
et  un  chemin  de  câbles  (52,  252)  conformé  à 
partir  de  différents  profilés  en  U  (52A,  25B)  dis- 
posés  sous  la  surface  de  travail  dans  la  direc- 

10  tion  d'extension  de  la  gaine  technique  (30, 
1  30),  pour  constituer  un  panier  modulaire  des- 
tiné  à  recevoir  le  surplus  de  câbles  d'intercon- 
nexion  à  travers  des  ouvertures  (84)  ménagées 
dans  les  plateaux  (22A,  22B,  34A,  34B,  42, 

15  1  02A,  1  02B),  la  largeur  dudit  chemin  de  câbles 
(52,  252)  étant  supérieure  à  celle  de  la  gaine 
technique  (30,  130). 

2.  Table  de  travail  modulaire  selon  la  revendication  1  , 
20  caractérisée  en  ce  que  la  gaine  technique  (30,  1  30) 

est  constituée  par  l'assemblage  modulaire  de  tron- 
çons  élémentaires  (30A,  30B,  30C)  assujettis  à  une 
pluralité  de  modules  (12,  16,  18),  chaque  tronçon 
de  ladite  gaine  étant  composé  d'une  paire  de  joues 

25  (56,  58)  fixées  perpendiculairement  sur  les  pla- 
teaux  horizontaux  correspondants,  et  d'un  couver- 
cle  (62)  amovible. 

3.  Table  de  travail  modulaire  selon  la  revendication  2, 
30  caractérisée  en  ce  que  le  montage  des  joues  (56, 

58)  et  du  couvercle  (62)  de  la  gaine  technique  (30, 
130)  s'effectue  au  moyen  d'organes  d'assemblage 
(60)  démontables. 

35  4.  Table  de  travail  modulaire  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  la  gaine  technique  (30)  est 
prolongée  sous  le  plan  de  travail  par  une  goulotte 
inférieure  (68)  pour  augmenter  la  distance  de  sépa- 
ration  (30)  entre  une  première  série  de  câbles  (78), 

40  et  une  deuxième  série  de  câbles  (82). 

5.  Table  de  travail  modulaire  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  le  fond  de  la  gaine  technique 
(130)  est  obturé  par  une  plaque  de  fermeture  (86) 

45  rectangulaire,  disposée  sensiblement  dans  le  plan 
des  plateaux  (34A,  34B). 

6.  Table  de  travail  modulaire  selon  la  revendication  1  , 
caractérisée  en  ce  que  les  plateaux  (22A,  22B  ; 

50  34A,  34B  ;  42,  102A,  102B)  et  la  gaine  technique 
(30,  1  30)  sont  réalisés  à  partir  de  panneaux  de  bois 
prédécoupés,  et  que  le  premier  module  de  départ 
(1  2)  de  la  table  (10,1  00)  est  équipé  d'un  coffret  (1  4) 
de  distribution  aligné  longitudinalement  avec  le 

55  chemin  de  câbles  (52),  et  associé  à  un  poteau  (24) 
vertical  d'alimentation. 

7.  Table  de  travail  modulaire  selon  la  revendication  6, 

4 
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caractérisée  en  ce  que  le  poteau  (24)  comprend 
une  enveloppe  (88)  fixe  métallique  obturée  par  un 
cache  (90)  clipsable,  l'intérieur  de  ladite  enveloppe 
étant  subdivisé  par  au  moins  une  paroi  de  blindage 
(92)  en  différents  compartiments  adjacents  pour  le  s 
passage  des  câbles  à  courants  forts  et  à  courants 
faibles. 

8.  Table  de  travail  modulaire  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  la  largeur  de  la  gaine  tech-  10 
nique  (30,  130)  correspond  à  l'espacement  entre 
deux  plateaux  opposés  (22A,  22B  ;  34A,  34B)  d'un 
même  module  (12,  16,  18). 
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